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CHAPITRE 1 : LISTE DES DEFINITIONS 

• « La Commune » désigne la Commune de Saint Jean de Tholome agissant en tant qu'autorité 
délégante du service concédé 
• « Le Délégataire » désigne le titulaire du contrat de Délégation de Service Public 

• « Valeur Nette Comptable » ou « VNC » : valeur nette comptable inscrite au bilan du 
Délégataire 
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1. Formation du Contrat 

1.1. Attribution de la Délégation de Service Public 

Par délibération en date du 7 mai 2018, la Commune de Saint Jean de Tholome (ci-après « la 
Commune >>) a approuvé le principe du recours à la Délégation de Service Public pour l'exploitation 
du restaurant– buvette au lieu dit Chez béroud. La délibération du 23 janvier 2024 confirme la 
prolongation de ce principe. 

Au terme de la procédure prévue par l'ordonnance n 0 2016-65 du 26 janvier 2016, le décret n 0 

2016-86 du 1er février 2016, les articles L. 1410-1 et suivants et les articles L. 1411-1 à L. 1411-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, et par délibération n°......................................, la 
Commune a approuvé le présent contrat confiant cette Délégation de Service Public à 
……………………………………….. et a autorisé Mme le Maire à le signer. 

………………………………………, ci-après nommé le « Délégataire accepte de prendre à sa charge 
l'exploitation du service public du restaurant, dans les conditions fixées au présent contrat. 

1.2. Désignation et domiciliation du Délégataire 

……………………………………………. accepte de prendre en charge la gestion du service public délégué, 
dans les conditions du présent contrat. 

Le Délégataire est inscrit au Registre ……………………………………, sous le numéro ……………………….. 

Le Délégataire fait élection de domicile dans la Commune ……………………………….., à l'adresse 
……………………………………………………….. 

Le Délégataire informe la Commune préalablement à toute modification de son domicile. 

Dans le cas où il ne l'aurait pas fait, toute notification à lui adresser est valable lorsqu'elle est faite 
au siège du Délégataire. 

Article 2. Objet de la Délégation de Service Public  

Le présent contrat a pour objet de confier, par voie de Délégation de Service Public, l'exploitation 
du restaurant-buvette, sis au lieu-dit « Chez Béroud », 5811 route du Môle, sur la Commune de 
Saint Jean de Tholome. 

Les prestations confiées au Délégataire sont les suivantes et sont notamment détaillées à l'article 
17 du présent contrat : 

1) La gestion du service de buvette/ restauration associée conforme au standard 
habituellement offert en chalet-buvette ainsi que l'entretien et le renouvellement des matériels 
nécessaires à l'exécution de ce service, 

2) La gestion du site du chalet-buvette, incluant l'entretien du chalet-buvette, de ses bâtiments 
annexes et de ses abords, leur maintenance, leur gardiennage, ainsi que le ravitaillement, 

3) La mise en place d'animations concourant à la fréquentation touristique du chalet - buvette, 

4) La promotion du chalet-buvette auprès de la clientèle en liaison avec l'office du tourisme de 
la Communauté de Communes des 4 Rivières (Môle et Brasses Tourisme) et les acteurs touristiques 
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présents sur le territoire de la Communauté de Communes des 4 Rivières, du genevois et de la 
Suisse voisine. 

5) L'étude, la réalisation et le financement de travaux d'aménagement propres aux conditions 
d'exploitabilité et de confort du chalet-buvette en accord avec la Commune (tables, chaises, 
vaisselle, matériel…). 

A ce titre, le Délégataire responsable du service le gère conformément au présent contrat. Il est 
autorisé à percevoir directement des recettes perçues auprès des usagers fixées au présent contrat. 
Il exploite le service à ses risques et périls. La Commune conserve le contrôle de l'exécution du 
service et peut exiger à cette fin la communication de tous renseignements nécessaires à l'exercice 
de ses droits et obligations. 

Article 3. Périmètre de la convention 

La Commune est l'autorité délégante du service de buvette et de restauration du restaurant - 
buvette. 

Le périmètre de la Convention porte sur l'exploitation du restaurant – buvette de ses bâtiments 
annexes et de ses abords, situés sur la parcelle cadastrée section A 3679, zone N et Nt, Secteur 
touristique au Plan Local d'Urbanisme de la Commune Saint Jean de Tholome et représenté en 
annexe 1 du présent contrat. 

La Commune est propriétaire de l'ensemble des immeubles, bâtis et non bâtis, inclus dans le 
périmètre de la Délégation. 

La Commune met à disposition du Délégataire l'ensemble des bâtiments et équipements dont la 
liste et le descriptif sont détaillés en annexe 2-A. 

Le bâtiment annexe est un logement de 3 pièces de 73 m² destiné au délégataire pour son propre 
logement ou celui de son personnel ou en lien avec l’activité (gîte, chambres d’hôtes, refuge, 
location saisonnière). 

Article 4. Durée 

Le présent contrat entre en vigueur à compter de sa notification par la Commune au Délégataire et 
au plus tard 15 mai 2024 pour s'achever le 14 mai 2029 soit une durée de cinq (5) ans. 

Remarque à l’attention du candidat : Il est demandé au candidat de remettre une offre de base 
pour une durée de 5 ans 

Article 5. Exploitation personnelle 

La délégation étant consentie à titre intuitu personæ, le Délégataire est tenu d'exploiter 
personnellement les activités objets de la présente délégation. 
Le Délégataire reste seul responsable à l'égard de la Commune du respect des prescriptions 
techniques et des exigences posées par les documents contractuels. 
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Article 6. Principaux droits et obligations du Délégataire 

6.1. Respect des lois, règlements et conventions en vigueur 

Le Délégataire gère le service dans le respect de la réglementation en vigueur au jour de la 
conclusion de la présente convention de délégation. 

Le Délégataire prend en compte et respecte les conventions en vigueur entre la Commune et tous 
les tiers qui sont en relation avec le service public de buvette et de restauration du chalet - buvette 
et qui auront été portées à sa connaissance par la Commune, sous réserve de leur neutralité sur 
l'équilibre financier de la délégation. 

6.2. Continuité du service public 

Le Délégataire s'engage à assurer la sécurité, le bon fonctionnement, la continuité ainsi que la 
qualité du service dont la gestion lui est confiée. 

Il veille à ce que les services offerts soient suffisants et de qualité pour satisfaire au mieux les 
usagers et développer une bonne image du restaurant-buvette vis-à-vis du public. 

En cas d'arrêt injustifié, total ou partiel, du service, le Délégataire peut voir sa responsabilité 
recherchée. 

La gestion du service sera en tous points et en permanence conforme aux dispositions légales et 
réglementaires applicables et aux exigences à la charge du Délégataire relatives à l'exploitation 
stipulées au présent contrat, y compris l'ensemble de ses annexes. 

6.3. Subdélégation 

La subdélégation totale ou partielle du présent contrat de Délégation de Service Public est interdite. 

6.4. Sous-traitance 

Le Délégataire peut sous-traiter à des tiers une partie des missions qui lui sont confiées en vertu du 
présent contrat, à la condition expresse qu’il conserve l’entière responsabilité du service, et après 
information préalable et expresse de la Commune. 

Sur demande expresse de la Commune, les contrats de sous-traitance lui sont transmis dans un 
délai d’un mois à compter de leur signature. 

Tous les contrats passés par le Délégataire avec des sous-traitants doivent comporter une clause 
réservant à la Commune, ou à toute autre personne désignée par elle, la faculté de se substituer au 
délégataire dans le cas où il serait mis fin au contrat, pour un motif autre que son échéancier 
contractuel. 

En tout état de cause, le Délégataire reste seul entièrement responsable vis-à-vis de la Commune 
de l’exécution des services sous-traités, ainsi que de toutes les obligations nées du présent contrat, 
à charge pour lui de se retourner contre son sous-traitant. 

6.5. Cession du contrat 

Toute cession du présent contrat, tout changement de Délégataire, notamment liés à des 
opérations de restructuration du Délégataire initial, ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une 
autorisation résultant d'une délibération motivée de la Commune, portant à la fois sur les 
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conditions de la cession et la qualité du cessionnaire, lequel devra présenter toutes les garanties 
économiques, financières, techniques et professionnelles nécessaires à l'exécution du contrat de 
concession, à la continuité du service public et à l'égalité des usagers devant ce service. 

La cession s'entend de la reprise par le cessionnaire de l'ensemble des droits et obligations résultant 
du présent contrat. 

Faute de cette autorisation, toute convention de substitution sera entachée d'une nullité absolue. 
La cession du contrat dûment autorisée sera constatée par la conclusion d'un avenant au présent 
contrat en respect de l'article 36 40 a) et b) du décret n o 2016-86 du 1er février 2016. 

6.6. Cession de parts sociales 

Tout changement substantiel dans l'actionnariat et le contrôle du Délégataire de nature à remettre 
en question le caractère intuitu personae de la délégation consentie par la Commune ouvre droit à 
celle-ci. 

• D'obtenir communication de toutes les pièces nécessaires sur les garanties économiques, 
financières, techniques et professionnelles du repreneur,  

• De décider de la résiliation anticipée du présent contrat pour motif d'intérêt général si elle 
considère que les garanties précitées ne lui permettent plus de poursuivre la relation 
contractuelle ou si les conditions de mise en concurrence initiales sont susceptibles d'être 
remises en cause ; 

•  D'engager la modification du présent contrat pour l'adapter aux nouvelles conditions 
d'exploitation. 

6.7. Changement dans l'équipe du Délégataire 

Toute modification dans la composition de l'équipe du Délégataire, constituée au stade des 
candidatures, et ayant un impact sur les compétences, expériences et garanties économiques, 
financières, techniques et professionnelles du Délégataire, doit faire l'objet d'une information 
préalable à la Commune. 

A ce titre, le Délégataire s'engage à apporter, au sein de la nouvelle équipe, les mêmes 
compétences, expériences et garanties professionnelles que celles réunies au sein de son équipe 
initiale. 

Le non-respect de ces dispositions entraîne l'application de la pénalité visée à l'article 40.3. 

Article 7. Responsabilités et assurances du Délégataire 

7.1. Étendue de la responsabilité 

A compter de la date effective d'exploitation, le Délégataire est responsable, tant vis-à-vis de la 
Commune que vis-à-vis des tiers, des dommages occasionnés par le fonctionnement du service 
exploité. 

La responsabilité du Délégataire recouvre notamment : 
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• Vis-à-vis de la Commune et des tiers, l'indemnisation des dommages corporels, matériels, 
immatériels et financiers qu'il est susceptible de causer lors de l'exercice de ses activités 
telles que définies par le présent contrat ; 

• Vis-à-vis de la Commune et des tiers, l'indemnisation des dommages qui résulteraient d'une 
interruption de la continuité du service public ou du non-respect des missions qui sont 
confiées par le présent contrat et qui lui seraient imputables. 

La responsabilité de la Commune ne pourra être recherchée à ce titre. 

7.2. Obligation d'assurance 

Le Délégataire doit contracter toutes les assurances nécessaires tant pour prendre en charge le 
risque du propriétaire des immeubles et équipements pour le compte de la Commune, que le risque 
du Délégataire pour son propre compte. 
Le Délégataire devra se conformer à la législation en vigueur concernant les assurances liées 
à la maîtrise d'ouvrage si la nature de la construction réalisée le nécessite. 

Il lui appartient de souscrire toutes les assurances auprès de compagnies notoirement solvables, 
qui couvriront ces différents risques et qui correspondent aux risques normaux de ce type 
d'exploitation. 
Le Délégataire a, pour couvrir les responsabilités visées ci-dessus, l'obligation de souscrire des 
polices d'assurance présentant les caractéristiques suivantes : 

• Assurance de responsabilité civile. 

Cette assurance a pour objet de couvrir le Délégataire des conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile, quel qu'en soit le fondement juridique, qu'il est susceptible d'encourir vis à vis 
des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non qui 
trouvent leur origine dans l'exécution de ses obligations. 

• Assurance de dommages aux biens. 
Le Délégataire assurera les conséquences pécuniaires des responsabilités qu'il est susceptible 
d'encourir pour les dommages subis par les biens délégués par suite notamment d'incendie, dégâts 
des eaux, explosions, foudre, fumées, tempêtes, chute d'appareils de navigation aérienne, et les 
recours relatifs. 

Le Délégataire devra assurer la totalité des biens mis à sa disposition en début de 
convention, et visés à l'inventaire 2-A, ainsi que les biens à réaliser dans le cadre du présent 
contrat au fur et à mesure de leur réalisation, et visés à l'annexe 2-B. 

Le Délégataire fera son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait de 
son exploitation. 

La responsabilité de la Commune ne pourra être recherchée à l'occasion de litiges provenant de la 
gestion du Délégataire. 

Le Délégataire sera seul responsable vis-à-vis des tiers, de tous accidents, dégâts et 
dommages de quelque nature que ce soit. 

Le Délégataire présente à la Commune les diverses attestations d'assurance dans les 15 (quinze) 
jours à compter de la signature du présent contrat. 
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En cas de non-transmission après mise en demeure demeurée infructueuse, la Commune pourra 
prononcer des pénalités visées à l'article 40.2, puis prononcer la déchéance du contrat dans les 
conditions prévues à l’article 40.9. 

Les attestations d'assurance doivent faire apparaître les mentions suivantes : 

• Le nom de la compagnie d'assurance, 

• Les activités garanties, 

• Les risques garantis, 

• Les montants de chaque garantie, 

• Les montants des franchises et des plafonds des garanties,  Les principales 

exclusions,  

• La période de validité. 

Le Délégataire s'engage à communiquer à la Commune sans délai et par écrit toute modification 
survenue dans ces polices au cours de l'exécution du contrat. 

Le Délégataire transmet annuellement à la Commune, à la date anniversaire du contrat, les 

attestations d'assurance détaillées ci-dessus. 

 

7.3. Recours du Délégataire 
A compter de la date d'effet du contrat, le Délégataire s'interdit d'élever contre la Commune 
quelque réclamation ou recours que ce soit au titre des ouvrages, installations et équipements du 
service, sauf : 
• En cas d'insuffisances des ouvrages mis à disposition, sous réserve que le Délégataire ait 
précédemment signalé cette insuffisance à la Commune dans le délai et conditions fixés à l'article 
13.3; 
• En cas de vices cachés. 

Le Délégataire dispose également de toutes possibilités de recours contre les usagers et/ou les tiers 
pour autant que ces recours soient justifiés et se rapportent à l'exécution de la délégation. Le 
Délégataire recherchera la responsabilité des usagers qui ne respecteraient pas le règlement 
intérieur. 

7.4. Force majeure 

Les Parties n'encourent aucune responsabilité pour ne pas avoir exécuté ou pour avoir exécuté avec 
retard une de leurs obligations, lorsque ledit manquement ou retard résulte directement 
d'événements présentant les caractéristiques de la force majeure. 

La force majeure est définie comme un événement imprévisible, irrésistible et extérieur aux parties 
au sens de la jurisprudence administrative, 

La grève du personnel n'est pas considérée comme un cas de force majeure. Dans ce cas, les 
stipulations de l'article 16.4 s'appliqueront. 

Lorsque le Délégataire invoque la survenance d'un cas de force majeure, il le notifie sans délai à la 
Commune. La notification précise la nature de l'événement de force majeure, la date de sa 
survenance, ses conséquences notamment financières sur l'exécution du Contrat, ainsi que les 
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mesures pour atténuer les effets de l'événement. La Commune indique le cas échéant au 
Délégataire si elle considère que l'événement invoqué ne constitue pas un cas de force majeure et 
se prononce sur les mesures proposées par le Délégataire dans le délai de 5 (cinq) jours francs à 
compter de la réception du courrier du Délégataire. 

Lorsque la Commune invoque la survenance d'un cas de force majeure, elle en informe le 
Délégataire par courrier avec accusé de réception. La Commune doit recueillir les observations du 
Délégataire quant aux conséquences de cet événement sur l'exécution du contrat et aux mesures 
à prendre pour en atténuer les effets. Le Délégataire lui communique ses observations au plus tard 
dans un délai de cinq (5) jours francs à compter de la réception du courrier de la Commune. 
En cas de survenance d'un événement de force majeure, chaque partie a l'obligation de prendre, 
dans les meilleurs délais, toutes les mesures raisonnablement envisageables pour en atténuer 
l'impact sur l'exécution de ses propres obligations. 
La partie qui, par action ou omission, aurait sérieusement aggravé les conséquences d'un 
événement de force majeure est tenue responsable des suites de cette aggravation. 

En dehors de la survenance d'un événement de force majeure, aucune partie n'est déliée de ses 
obligations au titre du présent Contrat à raison d'une impossibilité d'exécution ou de la survenance 
d'événements qui échappent à son contrôle. 

En cas d'événement de force majeure de nature à bouleverser l'équilibre économique du contrat 
et non surmontable dans un délai raisonnable, le présent contrat peut être résilié dans les 
conditions prévues à l'article 43. 

Article 8. Contrats du Délégataire 

En cours d'exécution de la délégation, les contrats passés par le Délégataire avec des tiers 
qui s'avéreraient nécessaires à la continuité du service, doivent comporter une clause 
réservant expressément à l'autorité délégante, ou à toute autre personne par elle désignée, 
la faculté de se substituer au Délégataire à la fin de la délégation, quelle qu'en soit la cause 
(arrivée du terme, résiliation). 

Cette clause indique que cette faculté de poursuite est discrétionnairement exercée sans ouvrir 
droit à indemnité pour le tiers contractant en cas de non-exercice. 

Hormis les contrats contribuant à la continuité du service et nécessaires à la préparation des 
activités des saisons postérieures à la date d'expiration de la délégation, les contrats conclus avec 
des tiers ne devront pas avoir une date d'échéance postérieure à la date d'expiration de la 
délégation. 

En aucun cas les engagements pris par le Délégataire auprès de tiers ne sauraient lier 
l'autorité délégante. 

Le Délégataire transmet à l'autorité délégante, dans le cadre du compte rendu annuel, la liste des 
contrats de prestations conclus avec des entreprises tierces pour les besoins du service public d'une 
durée supérieure à un an. 

Article 9. Activités annexes 

Le Délégataire peut, après accord préalable de la Commune et selon la procédure décrite ci-après, 
exercer des activités annexes sur le périmètre de la Délégation de Service Public visé en Annexe 1. 
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Ces dernières doivent être compatibles avec l'objet de la présente Délégation de Service Public. 

Tout développement d'activité annexes en cours de contrat doit faire l'objet d'une demande 
expresse à la Commune par lettre recommandée avec accusé de réception, préalablement à la mise 
en place de ladite activité. La Commune dispose alors d'un délai de 30 jours pour faire part de son 
accord ou de son refus, dans les mêmes formes. 

En cas de refus de la Commune, l'activité annexe ne pourra pas être exercée. 

L'absence de réponse de la Commune dans le délai de 30 jours vaut accord pour exercer l'activité 
annexe. 
En cas d’accord de la Commune, le Délégataire s'engage à communiquer à la Commune les données 
comptables (compte de résultat et bilan) de ses activités annexes à l'occasion de la transmission de 
son rapport annuel, visé à l'article 37. 

Remarque à l’attention du candidat 

Le candidat présentera dans une pièce n°3 les activités annexes qu’il souhaite exercer et les 
chiffres d’affaires à réaliser 

Article 10. Mise en demeure 

Toute mise en demeure dans le cadre des présentes et de leurs suites, sauf disposition 
contraire expresse, est réalisée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Tout délai relatif à la mise en demeure est décompté, sauf disposition contraire, à partir de sa date 
de réception par la partie destinataire. 

Article 11. Élection de domicile 

Pour l'exécution du contrat, les parties indiquent où elles feront élection de domicile, telle que 
définie à l'article 1.2. 

En cas de changement de domiciliation du Délégataire et à défaut pour lui de l'avoir signifié par 
lettre recommandée avec accusé de réception, il est expressément convenu que toute délivrance 
sera valablement faite si elle l'a été au domicile susvisé. 

Tout changement ne sera opposable à l'autre partie que quinze jours calendaires après réception 
d'une notification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 12. Version consolidée et Mise à jour du contrat 

Le Délégataire s'engage à tenir à jour une version consolidée et actualisée du contrat et de ses 
annexes au regard du ou des avenants qui pourraient être conclus, ce sur demande de la Commune. 
Les parties conviennent d'utiliser la version consolidée comme document de travail pour faciliter 
l'exécution de leurs relations contractuelles, étant précisé qu'en cas de litige, seuls la convention 
initiale et ses avenants successifs feront foi. 
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CHAPITRE 3- MOYENS AFFECTES A LA DELEGATION 

Article 13. Moyens matériels affectés à la délégation 

Les biens affectés à l'exploitation du service sont répertoriés aux inventaires figurant en Annexe n°2 
du présent contrat. 

Ces biens sont répertoriés dans les inventaires conformément aux stipulations ci-dessous. 

13.1 Objet des inventaires 

Les inventaires ont pour objet de dresser la liste des biens affectés à l'exploitation du service 
délégué. Ils doivent permettre d'en connaître l'état et d'en suivre l'évolution sur toute la durée du 
contrat. 

Ils précisent pour chaque bien sa classification en classe de biens définie à l'article suivant, avec 
mention de la condition financière de remise en fin de contrat et leur durée d'amortissement. 

13-2. Classification des biens 

Les biens affectés à l'exploitation du service sont répartis en deux catégories et font l'objet de trois 
inventaires distincts, tenus à jour par le Délégataire pendant toute la durée de la délégation et ayant 
valeur contractuelle. 

 Un inventaire 2-A regroupant l'ensemble des biens de retour de la délégation, 

mis à la disposition du Délégataire par la Commune et nécessaires au 

fonctionnement du service public. 

 Un inventaire 2-B regroupant l'ensemble des biens de retour de la délégation 

qui seront apportés ou réalisés en début ou en cours de contrat par le 

Délégataire et qui sont nécessaires à l'exploitation. 

Sont considérés comme biens de retour qui reviennent gratuitement à la Commune, sauf en cas de 
non-amortissement intégral des investissements en fin de Convention. 

• L'ensemble des immobilisations incorporelles et corporelles mises à disposition par la 
Commune au Délégataire en début ou en cours de contrat et qui sont nécessaires au 
fonctionnement du service public 

• L'ensemble des immobilisations corporelles et incorporelles nécessaires au fonctionnement 
du service, acquises, réalisées aménagés ou renouvelées par le Délégataire en début ou en 
cours de contrat. 

Ces biens appartiennent ou sont réputés appartenir ab initio à la Commune et lui reviennent en fin 
de convention. 

Ils doivent être entretenus et le cas échéant renouvelés par le Délégataire. 

Tout renouvellement de ces matériels fait l'objet d'une actualisation par le Délégataire de 
l'inventaire 2-B, conformément à l'article 14 du présent contrat. 
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Ils lui sont remis en bon état d'entretien et de fonctionnement en fin de contrat conformément aux 
stipulations de l'article 44. 

Dès lors que les investissements réalisés en cours de contrat, figurant en inventaire 2-B, n'ont pu 
être intégralement amortis à la fin du contrat, ils donnent lieu à l'indemnisation du Délégataire à 
hauteur d'un montant égal à : 

 La valeur comptable d'origine, à hauteur des coûts d'investissement engagés par le 
Délégataire  diminuée, pour les investissements ayant fait l'objet de subventions, du montant 
des subventions reçues non repris au compte de résultat ; 
> diminuée également d'un amortissement linéaire, calculé sur la valeur d'origine, et pratiqué 

sur la période courante entre la date de réalisation de l'investissement et le terme de la 
convention, au taux fixé sur la base des durées d'amortissement précisées dans l'inventaire. 

A mesure que le Délégataire réalise ces biens durant l'exploitation du service concédé, il complète 
l'inventaire visé à l'Annexe n 0 2-B. 

L'Annexe n 0 2-B est actualisée chaque année par le Délégataire et produite dans son rapport 
annuel. Le Délégataire devra préciser, dans l'Annexe 2-B pour chacun de ces biens, la date 
d'acquisition ou d'apport, la valeur comptable ainsi que l'état d'amortissement, 

Si certains de ces biens ont été financés par une location longue durée en cours à la fin du contrat, 
le bien doit demeurer dans l'inventaire et ne doit pas être repris par le loueur. 

Conformément à la possibilité stipulée à l'article 8, la Commune pourra reprendre les engagements 
non encore échus souscrits par le Délégataire. 

Dès lors que ces investissements n'ont pu être amortis à la fin du contrat, ils donnent lieu à 
l'indemnisation du Délégataire à hauteur de la Valeur Nette Comptable figurant dans ses comptes 
à cette date et résultant des conditions d'amortissements fixées à l'annexe 2-B. 

Dans le cadre du présent contrat, les biens meubles de retour susceptibles d'être acquis ou apportés 
par le Délégataire en début ou en cours de contrat sont notamment les biens suivants :  

• Biens électroménagers (groupe électrogène, chauffe-eau, four, réfrigérateur, congélateur, 
etc.)  

• Biens mobiliers (tables, chaises, pianos de cuisines, consoles, meubles de rangement, etc.) ;  

• Biens incorporels (nom de domaine, site internet, etc.). 

 Un inventaire 2-C regroupant l'ensemble des biens de reprise immobilisés de la 

délégation. 

Les biens de reprise listés en annexe 2-C se composent des biens immobilisés apportés par le 
Délégataire, autres que les biens de retour, qui peuvent éventuellement être repris par la Commune 
ou par un nouveau Délégataire en fin de délégation, si ces derniers estiment qu'ils peuvent être 
utiles à l'exploitation du service. 
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Ces biens comprennent notamment le mobilier non directement attaché à un bien de retour, les 
approvisionnements, les pièces de rechange et les matériels divers. 

Ces biens appartiennent au Délégataire tant que la Commune n'a pas usé de son droit de reprise. 
La Commune ou le nouvel exploitant qu'elle aura désigné pourront décider de reprendre tout ou 
partie des biens de l'annexe 2-C sans que te Délégataire ne puisse s'y opposer. 
La valeur de ces biens de reprise sera déterminée par commun accord entre les parties, et à défaut 
à dire d'expert. 

Par exception, les parties conviennent, au jour de la conclusion des présentes, que parmi les biens 
listés à l'annexe 2-C, ceux étant expressément identifiés comme ayant été apportés par le 
Délégataire en début de contrat présenteront une valeur de reprise égale à zéro (O) euros au terme 
normal du contrat. Ils seront donc remis gratuitement à la Commune si elle décide d'exercer sa 
faculté de reprise. 

Le prix des biens est payé au Délégataire dans les trois mois qui suivent leur reprise par la 
Commune ou le nouvel exploitant. 

13-3. Remise des biens en début de contrat 

• Inventaire 2-A — ensemble des biens de retour de la délégation mis à disposition 

du Délégataire par la Commune 

La Commune remet au Délégataire, à la date d'effet du contrat, un inventaire des biens de retour 
meubles et immeubles, droits et obligations, qui a valeur contractuelle pour la délégation. 

Le Délégataire dispose d'un délai de deux (2) mois à compter de la remise de l'inventaire 2-
A par la Commune pour vérifier par ses propres moyens l'inventaire 2-A ainsi remis. Passé 
ce délai, il n'est plus fondé à émettre de contestation. 
En cas de contestation, il le signale dans le délai de deux (2) mois susvisé à la Commune qui 
organisera un constat contradictoire. La Commune peut alors s'adjoindre les services 
d'assistants externes, d'huissiers. De même, le Délégataire peut s'adjoindre les services 
d'assistants externes et d'huissiers. 

A l'issue de ce constat contradictoire, les parties se rapprochent pour procéder ensemble, s'il y a 
lieu, à l'éventuelle régularisation de l'inventaire 2-A de début de délégation. A défaut d'accord, cet 
inventaire est celui initialement remis par la Commune au Délégataire, éventuellement corrigé par 
la Commune suite au constat contradictoire. 

Les éventuelles différences significatives constatées entre cet inventaire et l'inventaire des biens 
du service sur la base duquel les candidats à l'attribution de la présente délégation ont élaboré leur 
offre, dans la mesure où elles impacteraient de manière significative l'économie de la délégation, 
seront examinées entre le Délégataire et la Commune et feront éventuellement l'objet d'un 
avenant. 

Article 14. Mise à jour et outils d'inventaires 

Le Délégataire tient à jour en permanence, à ses frais, chacun des inventaires complets 2-A, 
2B et 2-C prévus à l'article 13.2 ci-dessus. 
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Tout renouvellement des biens ainsi que toute acquisition ou réalisation de biens ou matériels, 
conformément notamment au programme d'aménagement (Annexe n o 3), fait l'objet d'une 
actualisation par le Délégataire des inventaires. 

L'ensemble des biens pour lequel une valorisation est indiquée dans l'inventaire remis au 
Délégataire par la Commune et tous les biens neufs ou renouvelés rentrés dans les inventaires 
devront être valorisés au sein de ces mêmes inventaires. La valorisation concerne la valeur brute et 
la valeur nette comptable. 

Les inventaires 2-A, 2-B, 2-C sont remis à la Commune dans le cadre du rapport annuel. 

• Retrait des biens des inventaires 2-A et 2-B 

Le retrait des biens de retour des inventaires 2-A et 2-B est soumis à l'accord préalable de la 
commune. 

Sous réserve de cet accord, les biens de retour désaffectés sont sortis de l'inventaire 2-A ou 2B dans 
les trois (3) mois suivant leur désaffectation. La liste cumulative de ces ouvrages et équipements 
depuis le début de la délégation est établie et tenue à jour sous le contrôle de la Commune dans le 
cadre du rapport annuel. 
Le Délégataire est responsable de la mise en sécurité des ouvrages qui sont mis hors service 
pendant la durée du contrat, en prenant à sa charge les travaux nécessaires à cette mise en sécurité 
au titre de l'entretien, maintenance et réparation légère. 

Article 15. Contestation de la classification des biens en cours de contrat 

A l'occasion de la transmission par le délégataire de son Rapport Annuel, visé à l'article 37 et plus 
précisément des inventaires visés à l'article 13.2, l'autorité délégante vérifie que l'ensemble des 
biens acquis ou réalisés par le Délégataire au cours de l'année écoulée et constituant des biens de 
retour figurent sur l'inventaire 2-B. 

Dans le cas où les biens acquis ou réalisés au cours de l'année écoulée par le Délégataire et 
constituant des biens de retour sont inscrits sur l'inventaire 2-C relatif aux biens de reprise ou ne 
figurent sur aucun des inventaires, la Commune invite le Délégataire à régulariser les inventaires 
dans un délai de 15 jours à compter de la réception du courrier de mise en demeure de la Commune. 

En cas de désaccord sur le classement du ou des biens concernés, les parties prévoient de se 
rencontrer dans les meilleurs délais en vue d'apporter toute solution au litige qui les oppose. 

Article 16. Moyens humains affectés à la délégation 

Le Délégataire est tenu de réunir un effectif suffisant pour faire face à l'affluence prévisible. Chaque 
année, avant la période d'ouverture, il informera la commune par mail ou courrier des effectifs 
prévus pendant toute la période d'ouverture. 

16.1. Conditions de travail 

Le Délégataire est tenu d'exploiter les ouvrages et installations du service en conformité 
avec la législation et la réglementation relatives aux conditions de travail des salariés. 
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16.2. Statut du personnel 

Les agents employés par le Délégataire sont placés sous le régime de la convention nationale 
…………………………………………….. en vigueur et / ou de l’accord d’entreprise qui sont tenus à la 
disposition de la Commune 

Remarque à l’attention du candidat : 

Le candidat proposera dans son offre (pièce 4) la convention collective et / ou l’accord d’entreprise 
applicable pour les différentes catégories d’agents employés. 

16-3. Travail dissimulé 

En application de l'article L. 8222-6 du Code du travail, le Délégataire se doit de respecter les 
formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 à L. 8221-5 du Code du travail. 
Le Délégataire est en mesure de justifier à tout moment du respect des dispositions légales et 
réglementaires prohibant le recours au travail dissimulé, la publicité, par quelque moyen que ce 
soit, tendant à favoriser, en toute connaissance de cause, le travail dissimulé, ainsi que le fait de 
recourir sciemment, directement ou par personne interposée, aux services de celui qui exerce un 
travail dissimulé, qu'il s'agisse de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié. 

16.4. Cas de grève 

En cas de grève du personnel, le Délégataire est tenu d'informer la Commune sans délai 
des préavis de grèves déposés. Il la tient ensuite informée de la situation, de son évolution 
et des mesures prises pour assurer la continuité du service public. 

Le Délégataire fait ses meilleurs efforts pour réduire dans toute la mesure possible les incidences des grèves 
éventuelles sur la continuité du service délégué. 

16.5. Registre du personnel 

Le Délégataire est tenu de communiquer à la Commune son registre du personnel à l'occasion de 
la conclusion du présent contrat et à chaque fois que celui-ci est modifié. 
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CHAPITRE 4 - CONDITIONS D'EXPLOITATION DU RESTAURANT-

BUVETTE 

Article 17. Les prestations attendues pour l'exploitation du restaurant- buvette  

17.1. L'exploitation du service de buvette et de restauration 

Le Délégataire s'engage à assurer, de façon continue, pendant les périodes d'ouverture du 
restaurant - buvette, l'exploitation d'un service de buvette et de restauration associée en 
conformité avec les standards habituellement offerts en restaurant-buvette. 

Les biens nécessaires à l'exploitation du restaurant-buvette sont en partie mis à disposition du 
Délégataire en début de contrat par la Commune (Annexe 2-A) et en partie acquis ou réalisés par le 
Délégataire en début ou en cours de contrat (Annexe 2-B). 

La vente de boissons alcoolisées est conditionnée à la justification par le Délégataire d'un permis 
d'exploitation de la licence de débit de boissons 4 appartenant à la Commune.  

Remarque à l’attention du candidat : 

Le candidat présentera dans une « pièce 4 » l’organisation et les engagements qu’il entend 
mettre en œuvre pour l’exploitation commerciale du restaurant– buvette. 

Il est précisé que la licence est un bien nécessaire à l’exécution du service et constitue ainsi un 
bien de retour, devant figurer à l’inventaire 2-A si elle est apportée par la Commune ou à 
l’inventaire 2-B si elle apportée par le Délégataire. 

17.2. La gestion du site du restaurant-buvette et ses abords, incluant son entretien, 
sa maintenance, son gardiennage et son ravitaillement 

Le Délégataire s'engage à assurer la gestion, l'entretien et la maintenance du site du restaurant 
buvette dans l'ensemble du périmètre défini au plan de l'Annexe 1. 

Il s'engage à maintenir le restaurant-buvette et ses abords dans un bon état de propreté (dans un 
rayon d'une centaine de mètres). 

Il prend les bâtiments et le site en l'état où ils se trouvent au moment de son entrée dans les lieux. 
Un état des lieux sera établi contradictoirement entre les parties et annexé aux présentes. 
Il s'engage également à exploiter et entretenir en bon état pendant toute la durée du contrat les 
équipements, engins et installations nécessaires à l'exploitation du restaurant buvette. 
Les locaux ouverts au public doivent être tenus dans un parfait état de propreté répondant aux 
exigences de la profession. 

En cas d'insuffisance d'entretien, le délégant met en demeure le Délégataire d'y remédier, aux frais 
de ce dernier, et dans un délai raisonnable, 

A défaut d'exécution, le délégant fait assurer aux frais du Délégataire la remise en état des 
lieux, installations et matériels. 

Le Délégataire s'engage à assurer ta surveillance de l'ensemble du périmètre délégué. 
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Il est formellement interdit de mettre en place de la pré-signalisation aux abords du site et 
de la publicité sur le mobilier de terrasse (parasol„,). 
De même, le long des voies publiques, la signalisation doit être conforme aux réglementations en 
vigueur. 

Le Délégataire s'engage à assurer en permanence le libre passage en particulier pour les besoins de 
la gestion, de l’eau et du service incendie.  

Remarque à l’attention du candidat : 

Le candidat complétera l’annexe 3 sur toute la durée du contrat en précisant le budget annuel 
consacré à l’entretien et la maintenance du chalet – buvette. 

L’annexe 3 sera par la suite annexée au contrat et engagera le Délégataire. 

17.3. L'accueil, l'information au public, aux usagers. 

Le Délégataire s'engage à assurer l'accueil, l'information au public et usagers. 

L'accueil en matière de restauration doit répondre aux règles d'hygiène de la profession. 

Le Personnel recruté doit être compétent et en nombre suffisant pour assurer la bonne exploitation 
du restaurant buvette. 
Les agents du Délégataire en contact direct avec la clientèle doivent avoir une tenue correcte 
permettant de les identifier. 

17.4. La mise en place d'animations concourant à la fréquentation touristique du 

restaurant-buvette 

Le Délégataire s'engage à mettre en place des animations concourants à la fréquentation 
touristique du restaurant-buvette. 
 

Remarque à l’attention du candidat : 
 
Le candidat présentera en annexe 7 ses propositions d’engagements fermes en termes 
d’animation. 
 
L’annexe 7 sera par la suite annexée au contrat et engagera le Délégataire. 

17.5. La promotion du restaurant-buvette auprès de la clientèle en liaison avec 

l'office du tourisme Môle et Brasses Tourisme et les acteurs touristiques 

Le Délégataire s'engage à assurer la promotion du chalet-buvette dans les conditions fixées 
en annexe 8. 

Remarque à l’attention du candidat 

Le candidat présentera en annexe 8 ses propositions d’engagements fermes en termes de 
promotion et de communication du restaurant – buvette auprès des usagers et des 
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différents acteurs institutionnels du tourisme sur le territoire de la Communauté de 
Communes des 4 Rivières.et toutes autres actions de promotion qu’il jugera utile  

L’annexe 7 sera par la suite annexée au contrat et engagera le Délégataire. 

Article 18 — Périodes d'ouverture du restaurant-buvette 

L’établissement sera obligatoirement ouvert de 8 h 30 à la fermeture du service du soir. Il pourra 
fermer pour congés en dehors des 36 semaines scolaires.  
L’ouverture les week-ends est obligatoire et inclus le dimanche soir. 
Au maximum, 2 jours de fermeture par semaine  
 

Article 19. Principes généraux d'exploitation du restaurant-buvette  

Le Délégataire s'engage à assurer la sécurité et le bon fonctionnement du restaurant-buvette et de 
ses équipements. 

Il s'engage à assurer l'entretien, la maintenance et la réparation de l'ensemble des immeubles, 
équipements et matériels du restaurant-buvette, y compris ceux mis à sa disposition par la 
Commune. 

Il s'engage à gérer le service dans le respect des principes de continuité, de neutralité et d'égalité 
de traitement des usagers. 

Il veille à ce que les services offerts soient suffisants et de qualité pour satisfaire au mieux les 
usagers et développer une bonne image du site vis-à-vis du public. 

Le Délégataire s'engage à réaliser et financer les travaux et entretiens qui lui sont impartis 
par les organismes officiels de contrôle et de sécurité, dans 'e respect des délais fixés par 
ces derniers. 
Par ailleurs, le Délégataire s'engage notamment à : 

• Maintenir en bon état d'utilisation les diverses installations et matériels qui devront être 
exploités dans les conditions légales et réglementaires en vigueur ; 
• S'assurer que les agents en relation avec la clientèle aient une tenue irréprochable, soient 
identifiables et fassent preuve de courtoisie. 

En outre, le Délégataire s'obligera : 

• A être en situation de seul responsable vis-à-vis de la Commune dans toutes les interventions 
commerciales, juridiques, techniques qu'il conduira vis-à-vis des usagers et plus généralement de 
la clientèle. 
• A assurer la continuité du service pendant les périodes d'ouverture définies à l’article 18. 
• A exercer une stricte neutralité financière vis-à-vis des usagers, en veillant au respect des 
dispositions tarifaires définies ci-après. 
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Article 20. Règlement de service et consignes de sécurité 

20.1. Communication 

Outre les affichages prévus par la réglementation en vigueur, le Délégataire doit assurer 
l'information la plus complète possible des usagers. 

En particulier, doivent notamment être affichés au chalet-buvette. Le tableau des tarifs de buvette 
et restauration, les horaires et périodes d'ouverture, le cas échéant le règlement intérieur du chalet 
- buvette établi par le Délégataire et approuvé par la Commune. 

2012.Consignes de sécurité 

Le Délégataire s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur en matière de sécurité, relatifs 
aux activités objets du contrat. Il reste seul responsable de tout manquement en la matière, tant 
vis-à-vis des usagers que des tiers. Il garantit la Commune de toute mise en cause liée aux activités 
qui lui sont déléguées. 

CHAPITRE 5- CONDITIONS PARTICULIERES D'EXPLOITATION 

Article 21. Autorisations 

Le Délégataire respecte les arrêtés préfectoraux et communaux en vigueur de toute nature 
relatifs aux ouvrages du service ou à son activité au titre du présent contrat. 

Article 22. Relations avec la Commune 

22.1 -Devoir d'information générale 

L'autorité délégante conserve le contrôle du service délégué. Pour en permettre l'exercice, 
l'autorité délégante ou son représentant dûment mandaté aura libre accès à tous documents et 
renseignements administratifs, techniques et financiers liés à l'exécution de la délégation. 

Le Délégataire s'engage à communiquer à l'autorité délégante les documents et renseignements 
demandés au titre du rapport annuel afin de justifier du parfait accomplissement des obligations 
mises à sa charge par la convention. 

Il s'oblige à accepter toute vérification par l'autorité délégante des documents communiqués. A cet 
effet, les personnes accréditées par l'autorité délégante peuvent se faire présenter toutes pièces 
comptables, extra-comptables, constatations de travaux en quantité et en valeur pour permettre 
d'apprécier notamment les travaux d'entretien et de maintenance effectués par le Délégataire, ou 
encore toutes autres pièces nécessaires. 

L'autorité délégante respecte un délai d'information préalable du Délégataire de 48 heures avant 
de se présenter dans les locaux du Délégataire pour opérer une mission de contrôle ou de 
vérification. 

Le Délégataire s'oblige également à répondre à toute demande de précision et, de manière 
générale, à prêter son concours pour faciliter la mission de contrôle. 
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22.2. Conseil et assistance à la Commune 

La Commune est susceptible de mener, au cours de la délégation, des études susceptibles 
d'impacter le service délégué. Dans ce cadre, le Délégataire, lorsque son assistance est sollicitée par 
la Commune, apporte son avis étayé du point de vue technique, administratif et/ou financier sur 
les dispositifs projetés, tant à court terme qu'à long terme. Il pourra, le cas échéant, proposer des 
solutions alternatives. 

Article 23. Communication avec les usagers 

23.1. Obligations générales 

Le Délégataire prend les mesures nécessaires, en concertation étroite avec la Commune, pour 
assurer l'information des usagers du restaurant-buvette. 

La communication du Délégataire couvre l'ensemble des moyens et des actions mis en œuvre pour 
faire connaître le service auprès des usagers actuels et potentiels et assurer le développement de 
la fréquentation et des recettes, ainsi que la rentabilité de l'exploitation. 

23.2. Mesures de satisfaction des usagers et de la clientèle 

Remarque à l’attention du candidat 

Le candidat présentera en annexe 8 les modalités envisagées pour évaluer la satisfaction de 
la clientèle et des usagers ainsi que la fréquence de ces évaluations. 

23.3. Communication et promotion auprès des usagers 

La communication et la promotion se réalisent dans les conditions définies à l'article 17.5 et à 
l'Annexe 8 des présentes. 

CHAPITRE 7- DISPOSITIONS FINANCIERES ET FISCALES 

Article 24. Rémunération du Délégataire 

24.1. Principes généraux 

Le Délégataire exploite le service public concédé à ses risques et périls. 

La rémunération du Délégataire est constituée par les ressources que procure l'exploitation du 
chalet-buvette, du service de buvette et de restauration ainsi que des activités annexes définies au 
présent contrat. 

Elle est justifiée par l'économie générale du contrat reflétée dans l'annexe 4 aux présentes, portant 
compte d'exploitation prévisionnel du Délégataire, sur la durée du contrat. 

Le Délégataire est autorisé à percevoir les recettes auprès des usagers au titre des tarifs du 
service public. 

Les tarifs des services pour la saison 2024 seront fixés en annexe 5. 

Remarque à l’attention du candidat : 
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Le candidat est informé que la valeur globale du contrat est égale à 1 300 000 euros sur 
une période d’exploitation maximale de 5 ans. 

Le candidat présentera en annexe 4 un compte d’exploitation prévisionnel sur la période 
de base (5 ans). 

L’annexe 4 sera par la suite annexée au contrat et engagera le Délégataire. 

24-2. Formation des tarifs 

Le Délégataire exploite les services de buvette et de restauration du restaurant-buvette en 
respectant une politique tarifaire assurant l'équilibre financier de l'opération. 

Le Délégataire s'engage à appliquer les grilles tarifaires relatives au service public de buvette 
et de restauration figurant aux annexes 4-1 et 4-2 du contrat. 

Les tarifs incluront la TVA au taux légal en vigueur et seront le cas échéant actualisés en proportion 
de toute modification réglementaire du taux légal en vigueur. 

En dehors de l'indexation annuelle des tarifs prévue à l'article 30.2 et à l'Annexe 4-2, le Délégataire 
pourra faire varier ces tarifs dans les conditions fixées à l'article 31. 

Article 25 - Tarifs des prestations de buvette et restauration et homologation par le 

Conseil Municipal 

Le Délégataire propose chaque année, le 1er mai au plus tard, les tarifs associés  

• Au service de buvette  

• Au service de restauration. 

La grille tarifaire comportera des fourchettes de prix par catégorie de produits vendus (boissons, 
restauration, prix d'un menu-type). 

Remarque à l’attention du candidat : 

Le candidat présentera dans une annexe 5-1 la grille tarifaire qu’il entend appliquer pour la 
période du 15 mai 2024 au 14 mai 2029. 

L’annexe 4-1 sera par la suite annexée au contrat et engagera le Délégataire. 

Article 26 - Évolution des tarifs et homologation  

26.1. Homologation des tarifs 

Le Délégataire perçoit auprès des usagers les tarifs des services déterminés au sein du présent 
contrat conformément à l'article 32 de l'ordonnance n 0 2016-65 en fonction du coût du service et 
les soumet pour homologation chaque année à la Commune avant le 1er mai. 
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La présentation des tarifs devra retracer l'évolution des tarifs dans le temps en les comparant d'une 
année tarifaire sur l'autre sur une durée de 3 ans minimum. 

Cette homologation devra intervenir dans le mois qui suit la transmission des tarifs par le 
Délégataire. A l'issue de ce délai, le silence de la Commune vaudra homologation. 

La Commune agrée les tarifs par délibération. 

Les tarifs des services dont la gestion est déléguée évolueront chaque année tarifaire selon la 
formule d'indexation définie à l'article 30.2. Cependant, le Délégataire pourra proposer une 
évolution différente des tarifs, notamment en cas d'améliorations apportées aux services délégués 
justifiant une évolution différente. 

Il est précisé que la non-transmission des tarifs au 1er mai entraînera l'application des tarifs de 
l'année précédente. 

26.2. Évolution des tarifs et principe d'indexation 

L'Annexe 4-1 expose les tarifs des services de buvette et de restauration qui seront 
applicables au cours l’année 2024-2025. 

 

 

Remarque à l’attention du candidat 

Le candidat devra présenter dans une annexe 5-2 une proposition de formule d’indexation et des 
choix d’indice. Ces propositions devront être motivées et ne sauront être supérieures au coût du 
service. 

Le candidat peut, s’il le souhaite, retenir la formule d’indexation proposée par la Commune à 
l’annexe 4-2. 

L’annexe 4-2 sera par la suite annexée au contrat et engagera le Délégataire. 

Les Parties pourront prévoir d'un commun accord une évolution tarifaire différente de l'évolution 
résultant de l'application de la formule d'indexation. Cette évolution différenciée sera dûment 
motivée. 

Conformément aux stipulations de l'article 28.2, toute baisse de la TVA sera déduite lors de 
la prochaine indexation tarifaire. 

26.3. Faits déclencheurs des révisions tarifaires 

D'une part, pour tenir compte de l'évolution des conditions économiques et techniques et, d'autre 
part s'assurer que la formule d'indexation est bien représentative de l'évolution réelle des coûts, 
les tarifs et leur formule d'indexation y compris la partie fixe peuvent être soumis à réexamen, dans 
les cas suivants : 

• En cas de modification significative des conditions d'exploitation consécutive à un 
changement de réglementation ou à l'intervention d'une décision administrative non prévisible à 
l'origine du contrat, et qui a un impact négatif sur l'équilibre financier de la délégation ,  
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• En cas de conjoncture touristique et/ou climatique durablement défavorable, dans la mesure 
où les effets de cette situation n'ont pu être intégralement répercutés dans l'évolution des tarifs 
résultant de l'application de la formule d'indexation. Par conjoncture touristique défavorable on 
entend une baisse générale de la fréquentation : 

 En cas de retard significatif par rapport aux tarifs de marché  

 En cas de déclenchement de la clause de sauvegarde prévue à l'article 36. 

En cas de demande de révision des tarifs, conformément à la procédure visée à l'article 31, le 
Délégataire sera tenu de présenter un compte d'exploitation prévisionnel amendé, correspondant 
aux ajustements envisagés et faisant apparaître soit les économies réalisées, soit les coûts 
supplémentaires d'exploitation. Les nouveaux tarifs tiendront alors compte des économies ou des 
coûts supplémentaires d'exploitation. 

Les tarifs révisés se substitueront aux tarifs de base. Ils pourront être à nouveau révisés lorsque 
l'une des conditions indiquées au présent article se réalisera. 

27 - Procédure de révision des tarifs 

27.1. Principes généraux 

La procédure de révision n'interrompt en aucun cas l'exploitation du service. La procédure de 
révision n'interrompt pas le jeu normal de la formule d'indexation qui continuera à s'appliquer 
jusqu'à l'achèvement de la procédure, sauf si la procédure de révision porte sur cette dernière. 

Il est entendu que les stipulations des articles 30 et 31 n'impliquent pas un droit à révision du 
contrat mais permettent l'ouverture de la procédure de révision décrite ci-après. 
Le Délégataire devra produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la demande 
de révision. 

Article 28. Redevance d'occupation du domaine public 

Conformément à l'article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, le 
Délégataire s'engage à verser annuellement à la Commune une redevance d'occupation du 
Domaine Public d’un montant de ……………. 

Le paiement de ladite redevance interviendra de la façon suivante : 

• Le versement mensuel devra intervenir au plus tard le 30 de chaque mois. 

 

Le montant de redevance sera actualisé chaque année suivant l'indice INSEE du coût de la 
construction. L'indice de référence à prendre en considération pour le calcul de l'actualisation est le 
dernier indice connu, soit l'indice 1670 du 3e trimestre 2017 paru le 20 décembre 2017. 

Remarque à l’attention du candidat : 

Le candidat proposera une redevance en contrepartie de la mise à disposition des biens visés en 
annexe 2-A du présent contrat. 
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Cette redevance sera composée uniquement d’une part fixe. 

Il est demandé au candidat de formuler une proposition concernant le montant de la part fixe qui 
ne pourra être inférieur à 2500€ 

Article 29.0bligation de compensation de service public 

Le compte d'exploitation prévisionnel figurant à l'Annexe 4 pourra intégrer une compensation 
d'obligations de service public si la Commune impose des obligations de service public. 
Cette compensation de service public sera encadrée par le Règlement 360/2102 ALMUNIA / De 
minimis SIEG. 

Article 30. Inventaire valorisé du patrimoine 

Conformément aux stipulations définies aux articles 13 et 14 ci-dessus, le Délégataire tient à jour 
en permanence et à ses frais chacun des deux inventaires complets et valorisés 2-A et 2-B  Biens 
de retour. 

Il s'engage à transmettre un (1) an avant l'échéance du contrat les inventaires actualisés. 

Article 31. Régime fiscal 

Tous les impôts et taxes quels qu'ils soient et quel qu'en soit le redevable légal, liés à 
l'exploitation du service sont à la charge du Délégataire. 

Le Délégataire s'engage, pendant toute la durée du contrat, à se conformer aux lois et règlements 
relatifs aux obligations fiscales lui incombant tant au titre des déclarations que du paiement des 
impôts et taxes qui sont à sa charge. 

Les stipulations financières du présent chapitre sont réputées tenir compte de l'ensemble de ces 
impôts et taxes en vigueur à la date d'effet du contrat. 

Une copie du contrat est remise aux Services Fiscaux compétents par le Délégataire au plus tard un 
mois après sa conclusion. 

CHAPITRE 8 -RAPPORT ANNUEL ET CONTROLE DU DELEGANT 

Article 32. Clause de sauvegarde 

En cas de modification importante des conditions techniques, réglementaires ou économiques 
d'exploitation des services délégués ou d'autres événements extérieurs aux parties, ayant un 
impact significatif sur l'équilibre financier de la délégation et en particulier sur sa capacité 
d'autofinancement, les parties se rencontreront à l'initiative de la plus diligente pour prendre, 
autant que de besoin, les mesures de nature à remédier à la situation et portant en priorité sur le 
niveau des tarifs, le volume des services et le montant des investissements. 

Ne sont pas concernées par l'alinéa précédent les variations de fréquentation de la buvette qui 
relève du risque d'exploitation du Délégataire. 
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Article 33. Rapport annuel 

33.1. Modalités de présentation du rapport annuel 

En respect de l'article 52 de l'ordonnance n 0 2016-65 et de l'article 33 du décret n 0 2016-
86, le Délégataire produit à l'autorité délégante, au plus tard le 1er juin de l'année N+l, un 
rapport annuel au titre de l'exercice clos durant l'année N. 

A la fin de la convention, le Délégataire reste tenu à l'obligation de production d'un rapport portant 
sur la dernière année de la délégation. 

Le rapport annuel produit par le Délégataire est assorti d'une annexe permettant à la Commune 
d'apprécier les conditions d'exécution du service. 

Conformément aux dispositions de l'article 33 du décret n 0 2016-86, le rapport produit par le 
Délégataire respecte les principes comptables d'indépendance des exercices et de permanence des 
méthodes retenues pour l'élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la 
comparaison entre l'année en cours et la précédente. 

Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le Délégataire à la 
disposition de l'Autorité délégante dans le cadre du droit de contrôle mentionné à l'article 38. 

La non-production du rapport dans le délai susvisé ou sa production incomplète constituera une 
faute contractuelle pouvant être sanctionnée par l'application de l'article 40.2. 

Le Délégataire présentera le rapport annuel au Conseil municipal, sur la demande de la Commune. 

33.2. Contenu du rapport annuel du Délégataire 

La composition du rapport annuel est précisée en Annexe 6, par référence aux dispositions de 
l'article 33 du décret n 0 2016-86. 

Article 34 — Contrôle exercé par la Commune 

34.1. Objet du contrôle 

La Commune dispose d'un droit de contrôle permanent sur les conditions techniques, juridiques et 
financières de l'exécution du présent contrat par le Délégataire. 
Ce contrôle comprend notamment  

• Un droit d'information sur la gestion du service délégué ; 

• La possibilité de se faire fournir des documents ou d'aller les consulter dans les bureaux du 
Délégataire, 
• Le pouvoir de prendre toutes les mesures prévues par le contrat lorsque le Délégataire ne se 
conforme pas aux obligations stipulées à sa charge. 

34.2 Exercice du contrôle 

La Commune organise librement à ses frais le contrôle prévu au présent article. 

La Commune exerce son contrôle dans le respect des réglementations relatives à la confidentialité 
(vie privée, droits de propriété intellectuelle et industrielle du Délégataire dûment justifiés par 
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celui-ci). Elle doit veiller à la qualification et à la déontologie des personnes chargées du contrôle, 
et s'assurer qu'elles ne perturbent pas le bon fonctionnement et la sécurité du service. 

34.3. Droit de visite 

De manière générale, les personnes habilitées par la Commune, en sus de leur droit de contrôle et 
de vérification des documents produits par le Délégataire, pourront visiter les installations mises à 
la disposition du Délégataire chaque fois que le souhaitera la Commune pour vérifier leur état ainsi 
que le respect par le Délégataire des normes d'hygiène et de sécurité. 
En cas de contrôle sur site, le Délégataire informe les agents, personnes et/ou organismes 
mandatés par la Commune des consignes de sécurité applicables. Le Délégataire fait accompagner 
le contrôleur par du personnel et lui fournit si besoin les équipements de protection individuelle 
nécessaires. 

34.4. Accès aux données 

La Commune désigne des agents dûment habilités qui disposent en permanence d'un libre accès à 
l'intégralité des données du service objet de la délégation, ainsi qu'à l'ensemble des pièces 
comptables de la société en lien avec l'exploitation de la délégation (grand livre, factures 
fournisseurs, etc.). 

Le Délégataire conserve à ses frais toute donnée du service pendant une durée minimale de cinq 
(5) années, ainsi que pendant une durée de trois (3) années après l'échéance de la délégation. 

Pendant toute la durée de la Délégation et pendant une durée de trois (3) années après l'échéance 
de la délégation, le Délégataire, ou ses actionnaires en cas de dissolution du Délégataire, remet, sur 
demande de la Commune et sous au maximum trois (3) semaines, copie intégrale et fidèle des 
données archivées (i.e. relatives à au moins deux exercices antérieurs à celui de la demande) dont 
la Commune lui demande la transmission. 

Article 35. Clause de rencontre  

Sur demande des parties, une rencontre peut être organisée, pendant toute la durée du contrat, 
en vue d'assurer le suivi de la relation entre l'autorité délégante et son Délégataire et le suivi du 
contrat. A l'occasion de ces rencontres, pourront être abordés tous les sujets en lien avec 
l'exécution du service public. 

Chapitre 9- SANCTIONS ET CONTESTATIONS 

Article 36. Sanctions 

36.1. Cas d'application et calcul des pénalités 

Dans les conditions prévues ci-dessous, faute pour le Délégataire de remplir les obligations qui lui 
sont imposées par le contrat, des pénalités peuvent lui être infligées par la Commune. Ces pénalités 
sont prononcées au profit de la Commune par son représentant. 

Le montant des pénalités est révisé annuellement selon la clause de révision mentionnée à l'article 
30.2 du présent contrat. Il n'est pas soumis à TVA. 

Les délais annoncés en jours sont exprimés en jours calendaires. 
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Ces sanctions trouveront à s'appliquer sans préjudice non seulement des sanctions résolutoires 
applicables mais également s'il y a lieu, des dommages intérêts dus aux tiers. 
Les manquements dans l'exécution du service et aux obligations contractuelles pourront être 
sanctionnés par des pénalités qui pourront être infligées au concessionnaire comme suit : 

36.2- Pénalités appliquées après mise en demeure restée infructueuse 

Conformément à l'article 10, toute mise en demeure adressée par la Commune au Délégataire est 
adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-production, dans les délais contractuels, du rapport annuel versement à la Commune 
d'une pénalité de 30 €/semaine de retard après un préavis de 8 jours ; 

En cas de classification par le Délégataire d'un bien acquis ou réalisé en cours de contrat et 
constituant un bien de retour de manière non-conforme aux dispositions de l'article 13.2 : 
versement à la Commune d'une pénalité de 30 €/semaine de retard après un préavis de 15 jours 
demandant une régularisation ; 

En cas de non remise en fonctionnement d'un équipement, sans justification, à la suite d'un arrêt 
supérieur à 15 jours : 30€/jour de retard après un préavis de 8 jours ; 

En cas d'arrêt injustifié, total ou partiel, du service, le Délégataire peut voir sa responsabilité 
recherchée et encourt en outre la pénalité suivante : 30€/jour de retard après un préavis de 24 
heures. 

En cas de non-production dans les délais impartis des attestations d'assurance prévues à l'article 7 
du présent contrat : 30 €/semaine après un préavis de 15 jours. 

En cas de non-respect des périodes d'ouverture permanente du chalet-buvette validées par la 
Commune selon les modalités fixées à l'article 18 : 30€/jour de fermeture non prévue. 

En cas de refus du Délégataire de permettre à la Commune d'accéder aux ouvrages conformément 
à l'article 46, ou d'absence de réponse du Délégataire après un préavis de 15 jours : 30€/jour de 
retard. 

En cas de refus du Délégataire d'organiser une rencontre avec la Commune, conformément à 
l'article 35, ou d'absence de réponse du Délégataire après un préavis de 15 jours : 30€/jour de     
retard. 

En cas de vente de boissons alcoolisées par le Délégataire sans permis d’exploitation valable : mise 
en demeure visant la suspension immédiate des ventes de boissons alcoolisées et obligeant le 
Délégataire à se conformer, dans les meilleurs délais, à la réglementation relative aux débits de 
boisson : 30€/jour si le Délégataire poursuit la vente de boissons alcoolisées à compter de la 
réception de la mise en demeure. 

36-3. Pénalités appliquées en cas de non-respect de l'article 6.6 

En cas de non-respect des dispositions de l'article 6.6 concernant l'information et/ou l'approbation 
par la Commune des changements d'équipe de la Société Délégataire, et sans qu'il soit besoin que 
la Commune mette en demeure le Délégataire de se soumettre à ses obligations, une pénalité 
forfaitaire de 300 euros s'appliquera. 
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36.4. Pénalités appliquées en cas de non-respect de l'article 9 

Si le Délégataire engage une activité annexe pour laquelle la Commune a fait part de son refus dans 
les conditions prévues à l'article 9, ou pour laquelle la Commune n'a pas été prévenue, le 
Délégataire est invité, par courrier recommandé avec accusé de réception, à suspendre 
immédiatement ladite activité et encourt une pénalité forfaitaire de 300 € ainsi qu'une pénalité de 
30C/jour pour chaque jour au cours duquel le Délégataire aura poursuivi ladite activité à compter 
de la réception du courrier de la Commune. 

36.5. Pénalités au titre de la lutte contre le travail dissimulé 

En application de l'article L. 8222-6 du Code du travail, le Délégataire se doit de respecter les 
formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 à L. 8221-5 du Code du travail. 

A ce titre, la Commune, dès lors qu'elle est informée par écrit par un agent de contrôle d'une 
situation irrégulière au regard des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 et L. 8221-5, 
enjoint, aussitôt par lettre recommandée avec accusé de réception, le Délégataire de faire cesser 
cette situation. Le Délégataire ainsi mis en demeure apporte à la Commune la preuve qu’il a mis fin 
à la situation délictuelle. 
La Commune transmet, sans délai, à l'agent auteur du signalement les éléments de réponse 
communiqués par le Délégataire ou l'informe d'une absence de réponse. 
À défaut de correction des irrégularités signalées dans un délai de 15 (quinze) jours, la 
La Commune transmet, sans délai, à l'agent auteur du signalement les éléments de réponse 
communiqués par le Délégataire ou l'informe d'une absence de réponse. 
À défaut de correction des irrégularités signalées dans un délai de 15 (quinze) jours, la 
Commune en informe l'agent auteur du signalement et peut appliquer les pénalités prévues 
par le présent contrat. 

Le montant de chacune des pénalités dues au titre du présent article sera de 200€/jour calendaire 
de retard. 

36.6. Paiements des pénalités 

Les pénalités sont payées par le Délégataire dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la 
réception du titre des recettes correspondant. En cas de retard de paiement, leur montant est 
majoré au taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente majoré de 2 points de pourcentage, calculé selon les dispositions 
énoncées à l'article [-441-6 du Code de Commerce, 

36.7 Sanction coercitive : la mise en régie provisoire 
En cas de faute grave du Délégataire, si l'exploitation est durablement interrompue en tout ou 
partie, ou si la sécurité publique vient à être compromise, la Commune peut prendre toutes les 
mesures nécessaires aux frais et risques du Délégataire et notamment décider la mise sous 
séquestre du service. 

Cette mise en régie provisoire sera précédée d'une mise en demeure adressée au lieu du domicile 
du Délégataire, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, restée en tout ou partie 
infructueuse dans un délai de minimum de 15 jours calendaires, sauf en cas d'urgence impérieuse. 
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La Commune prend alors possession temporairement des locaux, matériels d'exploitation, 
approvisionnements, véhicules, etc. Elle dispose, en outre, du personnel nécessaire à l'exécution 
du service. 

Pendant toute la période de mise en régie, le Délégataire n'a plus droit à aucune rémunération et 
il est privé de l'exercice de ses droits. Il supporte les excédents de dépenses au cas où elles seraient 
supérieures aux rémunérations qui lui auraient été dues. 
La mise en régie cesse dès que le Délégataire est de nouveau en mesure de remplir ses obligations, 
sauf si la déchéance est prononcée. 
En l'absence de règlement du montant de ces frais, dans un délai de 30 jours à compter de leur 
notification par la Commune au Délégataire, la Commune peut prononcer la déchéance dans les 
conditions prévues par les stipulations de l'Article 36.8 relatif à la déchéance. 

36.8. Sanction résolutoire : la déchéance 
La Commune peut de plein droit mettre fin au contrat en cas de manquement particulièrement 
grave et/ou de manquements graves et répétés du Délégataire à ses obligations contractuelles au 
titre du présent contrat, sans préjudice des droits que la Commune pourrait faire valoir par ailleurs. 
Cette résiliation doit être précédée d'une mise en demeure par courrier avec accusé de réception 
visant expressément l'application du présent article et caractérisant précisément le ou les 
manquements allégués, restée infructueuse en tout ou partie pendant un délai de 30 jours 
calendaires. 

Lorsque ce manquement particulièrement grave présente un caractère irréversible, la résiliation 
pourra être prononcée sans mise en demeure préalable. 

L'abandon de service par le Délégataire constitue un manquement particulièrement grave de la part 
du Délégataire, pouvant entraîner la résiliation du contrat sans mise en demeure préalable. 
Le contrat sera résilié de plein droit, sans aucun préavis ni formalité et sans aucune indemnité, dans 
l'hypothèse où le Délégataire ferait l'objet d'un jugement de liquidation judiciaire, sauf le cas dans 
lequel il aurait été exceptionnellement autorisé à poursuivre son activité. 

Le contrat sera également résilié de plein droit si après trois mois de mise en régie, le Délégataire 
n'est pas en mesure d'en demander la cessation et n'a pas repris ses activités. 

Les conséquences financières de la déchéance sont à la charge du Délégataire, à l'exception : 

• D'une part, de l'indemnisation des biens faisant retour à la Commune (inventaires 2-A et 2-
3), conformément aux stipulations de l'article 13,2. 
• Et d'autre part du rachat, si la Commune le souhaite, des biens de reprise immobilisés 
(inventaire 2-C), stocks et approvisionnements utiles, petits matériels et petits mobiliers utiles à 
l'exploitation normale du service délégué, dans les conditions fixées à l'article 13.2, majorée de la 
TVA à reverser au Trésor Public. 

Article 37. Contestations 

Si un différend survient entre le Délégataire et la Commune, le Délégataire expose dans un mémoire 
les motifs du différend et toutes les conséquences de nature administrative, technique et/ou 
financière qui en résultent selon lui. Ce mémoire est transmis par lettre recommandée avec accusé 
de réception à la Commune. Dans tous les cas et nonobstant l'existence de ce différend, le 
Délégataire doit exécuter fidèlement les directives émanant de la Commune ou relevant du présent 
contrat. 
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La Commune notifie au Délégataire sa proposition pour le règlement du différend dans un délai de 
30 jours calendaires à compter de la date de réception du mémoire. 
L'absence de proposition de la Commune dans ce délai équivaut à un rejet de la demande 
du Délégataire. 

Si un accord recueillant l'acceptation expresse des parties n'est pas trouvé dans le mois suivant la 
proposition de règlement de la Commune, ou suivant son rejet de la demande du Délégataire, le 
différend pourra alors être soumis au juge du contrat compétent (Tribunal administratif de 
Grenoble) à l'initiative de la partie la plus diligente. 

CHAPITRE 10- FIN DU CONTRAT 

Article 38. Faits générateurs 

Le contrat prend fin selon l'une des modalités suivantes  

• A l'échéance du terme fixé par le contrat, 

• Pour un motif d'intérêt général, dans les conditions prévues à l'Article 43 du présent contrat, 
• En cas de déchéance du Délégataire dans les conditions prévues à l'Article 36.8 du présent 
contrat ; 
• En cas de résiliation amiable ou prononcée par le juge administratif. 

En cas de cessation du présent contrat, pour quelle que cause que ce soit : 

Le Délégataire s'engage à fournir tous documents et renseignements de nature à permettre à la 
Commune de lancer, dans les meilleures conditions possibles de mise en concurrence ainsi que dans 
le respect du principe de l'égalité des concurrents, une procédure de consultation destinée au 
renouvellement du présent contrat. 

Les parties conviennent de se rapprocher pour examiner la situation des personnels en application 
des dispositions de l'Article L. 1224-1 du code du travail pour l'ensemble des personnels affectés à 
l'exploitation du service délégué et dont la relation de travail relève dudit code. 

À cet effet, le Délégataire est tenu de communiquer sur simple demande à la Commune une liste 
du personnel à jour, mentionnant les informations listées à l'article 48 et indiquant les masses 
salariales correspondant à chaque catégorie de personnel. 

Cette liste, rendue anonyme par la Commune, est communiquée à tout candidat lors du 
renouvellement de la délégation, conformément aux obligations d'information en vigueur. 

Article 39. Résiliation pour motif d'intérêt général 

Moyennant indemnisation intégrale du préjudice subi par le Délégataire, la Commune pourra à tout 
moment, pour un motif d'intérêt général, mettre fin de façon anticipée au contrat, moyennant le 
respect d'un préavis minimum de six mois. 

Du fait de cette résiliation, le Délégataire pourra prétendre au versement d'une indemnité 
comprenant : 

• D'une part, une somme correspondant à l'indemnisation des biens faisant retour à la 
Commune (inventaires 2-A et 2-B), conformément aux stipulations de l'article 13.2 ; 
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• D'autre part une somme correspondant au rachat, si la Commune le souhaite, des biens de 
reprise immobilisés (inventaire 2-C) stocks et approvisionnements utiles, petits matériels et 
petits mobiliers utiles à l'exploitation normale du service délégué, dans les conditions fixées 
à l'article 13.2, majorée de la TVA à reverser au Trésor Public ; 

• Enfin, une somme correspondant à la perte de marge nette prévisionnelle sur toute la durée 
restant à courir du contrat, ainsi déterminée. 

Il est pris en compte le résultat le plus favorable de la moyenne des excédents bruts d'exploitation 
des 3 (trois) derniers exercices. 
Cette moyenne est multipliée par le nombre d'années restant à courir jusqu'à l'échéance normale 
du contrat. 
Le résultat ainsi obtenu est minoré  

• D'une part du montant des dotations aux amortissements sur les biens d'exploitation en 
service restant à courir jusqu'à l'échéance normale du contrat ; 

• Et d'autre part des charges d'intérêt d'emprunt restant à courir sur la base du capital restant 
dû à la date de résiliation. 

En cas de désaccord sur tout ou partie de cette indemnité, la partie la plus diligente pourra solliciter 
la désignation d'un expert judiciaire. Les biens et équipements d'exploitation sont remis à la 
Commune dans les conditions prévues à l'Article 44 du présent contrat. Le règlement éventuel 
s'effectue à la libération des locaux par le Délégataire. 

Article 40. Sort des biens 

40.1. Remise des biens de retour inscrits aux inventaires 2-A (Annexe n 0 2-A) et 2-B 

(Annexe n 0 2-B) 

Les biens de retour inscrits aux inventaires 2-A et 2-B, y compris leurs accessoires, sont remis à la 
Commune en fin de contrat dans les conditions suivantes : 

a) ces biens doivent être remis en bon état d'entretien et de fonctionnement. A cette fin, la 
Commune et le Délégataire établissent, 6 mois avant la fin de la délégation, un état des biens 
concernés et, s'il y a lieu, une liste des interventions (travaux de maintenance et de réparation 
légère et renouvellement) que le Délégataire devra avoir exécutées au plus tard un (1) mois avant 
la fin du présent contrat. 

A la date de son départ, le Délégataire assure le nettoyage des équipements et installations du 
service délégué ainsi que l'évacuation de tous les objets inutilisables. 

b) dans l'hypothèse où le Délégataire n'a pas exécuté tout ou partie des travaux de modernisation 
et de développement dont il a la charge en vertu du présent contrat (Annexe n o 3), il verse à la 
Commune une somme correspondant au montant des dotations aux amortissements qui auraient 
dû être pratiquées sur ces investissements au cours des années précédant la fin du contrat et qui 
ne l'ont pas été. 

Les biens financés par le Délégataire et inscrits aux inventaires 2-A et 2-B, sont remis à la Commune 
dans les conditions prévues à l'article 13,2 du présent contrat. 

40.2. Rachat facultatif des biens de reprise inscrits à l'inventaire 2-C (annexe n°2-C) 

Le Délégataire tient en permanence à disposition de la Commune la liste exhaustive des biens de 
reprise inscrits à l'inventaire 2-C. 
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Il transmet l'inventaire 2-C valorisé conformément aux conditions de l'article 14 à la Commune dix-
huit mois avant la fin du présent contrat. Il remet à la Commune un inventaire actualisé tous les 
trois mois à compter de cette date. 

La Commune peut à tout moment procéder ou faire procéder par tout tiers qu'elle agrée à cet effet 
à un inventaire contradictoire de ces biens. 

La Commune peut librement désigner les seuls biens qu'elle demande à racheter et le Délégataire 
prend alors toutes dispositions pour y donner suite et le cas échéant isoler ces biens de ceux qui ne 
sont pas rachetés. 
La valeur de ces biens de reprise sera payée au Délégataire au moment de leur remise à la Commune 
ou au nouvel exploitant. 

40.3. Biens en location longue durée 

Le Délégataire tient à jour un inventaire détaillé des biens en location longue durée, avec l'ensemble 
des caractéristiques des contrats. Il transmet l'inventaire exhaustif valorisé à la Commune dix-huit 
mois avant la fin du présent contrat. L'ensemble des contrats de location devra être transférable à 
la Commune ou au nouvel exploitant du service, 

Il tient à disposition de la Commune l'ensemble des contrats de location. 

Article 41. Remise des documents 

Le Délégataire s'engage à communiquer, 6 mois avant le terme normal du contrat, et sans délai en 
cas de résiliation, sur support papier ou sur support informatique, un dossier comprenant 
notamment les informations suivantes : 

• Liste non nominative et exhaustive du personnel affecté en totalité ou partiellement au 
contrat, selon les modalités décrites à l'article 48 ; 
• L'inventaire des biens du service mis à jour ; 

• Les plans des ouvrages et installations mis à jour ; 
• Les dossiers techniques des ouvrages et du matériel (notices du matériel, notice d'entretien, 
notice d'exploitation, schéma électrique, notice Hygiène et Sécurité) mis à jour ; 
• Les documents d'exploitation et de maintenance, relatant le fonctionnement des 
installations sur la durée complète du contrat ;  
•  Les rapports de contrôle réglementaire ; 
• Les conventions avec les tiers et contrats en cours (électricité, téléphone, prestations de 
services...) dont l'échéance est au-delà du terme à venir du contrat. 

Ces informations doivent faire si nécessaire l'objet, par le Délégataire, d'une mise à jour un mois 
avant la fin du contrat. 

Si l'intervention de spécialistes est nécessaire pour réaliser le transfert des données depuis 
le support de données du Délégataire vers le système mis en place par la Commune, ou un 
nouvel exploitant, le Délégataire est tenu de faciliter l'accès des spécialistes à toutes les 
données relatives au service. 
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Article 42. Accès aux ouvrages du service délégué 

À l'occasion de la remise en concurrence de l'exploitation du service délégué, la Commune 
peut organiser une ou plusieurs visites des installations afin de permettre à tous les 
candidats d'en acquérir une connaissance suffisante garantissant une égalité de traitement. 
Dans ce cas, le Délégataire est tenu de permettre l'accès à tous les ouvrages et installations 
du service délégué aux dates fixées par la Commune. 
La Commune s'efforce de réduire autant que possible la gêne qui pourrait en résulter pour le 
Délégataire. 

Article 43. Continuité du service en fin de contrat 

La Commune aura la faculté, sans qu'il en résulte un droit à indemnité pour le Délégataire, de 
prendre pendant les 24 derniers mois du contrat toutes mesures pour assurer la continuité du 
service, en réduisant autant que possible la gêne qui en résultera pour le Délégataire. 
D'une manière générale, la Commune pourra prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter 
le passage de la Délégation de Service Public au nouveau régime d'exploitation. 
A ce titre, les personnels de la Commune pourront, au même titre que les personnels du 
Délégataire avoir accès à l'ensemble des informations des sites du Délégataire et des 
installations utiles à l'exécution du service public. Le Délégataire s'engage à permettre et 
faciliter cet accès. 

La Commune réunit les représentants du Délégataire ainsi que, le cas échéant, ceux du nouvel 
exploitant, pour organiser le transfert de l'exploitation du service délégué et notamment pour 
permettre au Délégataire d'exposer les principales consignes et les modes opératoires à suivre pour 
le fonctionnement des ouvrages, équipements et installations du service délégué. Le Délégataire 
accepte d'être accompagné par les agents de l'exploitant à venir pendant une période de deux 
semaines. 

Le Délégataire s'engage à ne pas prendre, dans l'année qui précède l'expiration du présent contrat, 
de décision qui soit de nature à affecter substantiellement les conditions techniques, économiques 
et financières du service dont l'exploitation lui est confiée, sans l'accord préalable de la Commune, 
lequel doit être sollicité sur demande motivée. Il en ira en particulier ainsi de toute décision 
susceptible d'augmenter de plus de 5 % les dépenses d'exploitation du service objet des présentes. 

Article 44. Personnel du Délégataire 

Le Délégataire s'engage à communiquer, 6 mois avant le terme normal du contrat, et sans délai en 
cas de résiliation, les informations non nominatives relatives à la situation des personnels 
susceptibles d'être concernés par un transfert de leur contrat de travail en application des 
dispositions de l'article L. 1224-1 du Code du travail ou d'une convention collective ou d'un accord 
collectif qui trouverait à s'appliquer et plus précisément les éléments suivants : 

• Ancienneté professionnelle, 

• Compétences et niveau de qualification professionnelle, 

• Nature du contrat de travail, 

• Temps partiel éventuel et modalités, 

• Convention collective ou statuts applicables, 
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• Salaire brut de base, 
• Montant total de la rémunération brute pour l'année civile précédente, 
• Avantages sociaux collectifs ou particuliers, 
• Existence éventuelle dans le contrat ou dans le statut d'une clause ou d'une disposition 
pouvant empêcher ou conditionner le transfert du contrat de travail à un autre employeur. 

A compter de cette communication, le Délégataire informe la Commune, dans les plus brefs délais, 
de toute évolution affectant cette liste. 

Toute embauche supplémentaire de personnel, par rapport aux besoins habituels, dans les dix-huit 
mois précédant le terme du présent contrat doit être dûment justifiée. 

Le Délégataire accepte que les informations prévues par le présent article soient communiquées 
aux candidats admis à présenter une offre, dans le cadre de la procédure de Délégation de Service 
Public applicable au futur contrat de délégation  

Article 45. Travaux en cours 

A compter de 18 mois avant l'échéance de la délégation, le Délégataire tient en permanence à jour 
une liste exhaustive des travaux et prestations intellectuelles engagés au titre des travaux et des 
prestations confiés au Délégataire et qui seraient susceptibles de ne pas être réceptionnés à 
l'échéance du contrat de délégation. 

Sont inclus à ce titre non seulement les travaux relatifs à des ouvrages ou équipements, mais aussi 
les travaux de développement d'outils, notamment relatifs au système d'information. 

À toute demande de la Commune, le Délégataire lui remet : 

• Les fichiers listant exhaustivement l'ensemble de ces opérations (travaux et prestations 
intellectuelles) ; 
• Les éléments relatifs à la garantie décennale applicable  

• Pour l'inventaire remis à l'échéance du contrat, la copie de l'ensemble des ordres de services 
et courriers relatifs à chaque opération, 
• L'ensemble des dossiers d'ingénierie et des dossiers de réalisation de ces travaux (ordres de 
service, courriers, Déclaration d'Intention de Commencement des Travaux...), déclarations de 
travaux et arrêtés concernant ces travaux sont également transmis à la Commune. 

Dans la dernière année de la délégation, le Délégataire se tient également à la disposition de la 
Commune ou de tout tiers qu'elle agrée à cet effet pour toutes réunions mensuelles visant à : 

• Vérifier la conformité de l'inventaire à la réalité (procédure contradictoire) • 

• Formaliser le transfert de maîtrise d'ouvrage ; 
• Examiner toutes difficultés particulières relatives aux travaux ; 
• Vérifier le cas échéant, sur demande de la Commune, la bonne exhaustivité des éléments 
communiqués à la Commune. 

Le Délégataire est averti de chacune de ces réunions au moins une semaine à l'avance. Il prépare 
et remet pour chaque réunion un état exhaustif de ces opérations, en indiquant leur date 
prévisionnelle de réception et les éventuelles difficultés possibles. 
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Article 46. Annexes 

Les présentes annexes font partie intégrante du contrat : 

Annexe 1 : Périmètre de la concession 

Annexe 2 : Inventaires des biens de la concession 

Annexe 2-A : biens de retour apportés par l'autorité délégante en début ou en cours de contrat 
Annexe 2-B : biens de retour apportés par le concessionnaire en début ou en cours de contrat Annexe 2-

C : biens de reprise 
Annexe 3 : Compte d'Exploitation Prévisionnel 

Annexe 4 : Tarifs du service concédé et clause d'indexation tarifaire 

Annexe 4-1 : Tarifs du service de buvette et de petite restauration 

Annexe 4-2 : Clause d'indexation tarifaire 

Annexe 5 : Contenu du rapport annuel du Délégataire 

Annexe 6 : Engagements du Délégataire en matière d'animations 

Annexe 7 : Engagements du Délégataire en matière de promotion et de communication 

Annexe 8 : Engagement du Délégataire en matière de mesure de satisfaction de la clientèle et des 
usagers 

 

Fait à ……………………………… 

Le ……………………………. 

Pour le Candidat  

………………………………………………………………………………………… 
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ANNEXE 1 
PERIMETRE DE LA DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC 

 



 

40 
 



 

41 
 



 

42 
 



 

43 
 

ANNEXE 2 

INVENTAIRES DES BIENS DE LA DELEGATION DE SERVICE 

PUBLIC 



 

44 
 

ANNEXE 2-A 

BIENS DE RETOUR APPORTES PAR LA COMMUNE EN DEBUT OU EN 

COURS DE CONTRAT 
 

En début de contrat, la Commune met à disposition du Délégataire les biens suivants  

• Terrain communal emprise du chalet-buvette, de la terrasse et de ses abords, 
situés sur les parcelles cadastrées section A 3679, A 3570 et A 2150  

• Cuisine équipée 
• Chalet logement 3 pièces 
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ANNEXE 2-B 

BIENS DE RETOUR APPORTES/REALISES PAR LEDELEGATAIRE EN DEBUT 
OU EN COURS DE CONTRAT 

  
 

 

     

Le Délégataire est chargé d’indiquer et d’actualiser chaque année, dans cette 
annexe, l’ensemble des biens et retour, indispensables à l’exécution du 
service public, qu’il acquiert, apporte ou renouvelle en début ou en cours du 
contrat. 
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ANNEXE 2-C 

BIENS DE REPRISE 

 

Le Délégataire est chargé d’indiquer et d’actualiser chaque année, dans cette annexe, l’ensemble 
des biens de reprise utiles à l’exécution du service public, qu’il acquiert, apporte ou réalise en début 
ou en cours d’exécution du contrat. 

 



 

47 
 

 

ANNEXE 3 

COMPTE D’EXPLOITATION PREVISIONNEL 
 

A fournir par le candidat : 

 

Le candidat fournira en annexe 3 un compte d’exploitation prévisionnel pour la durée du 

contrat (5 ans). 

 

A défaut de compte d’exploitation prévisionnel, le candidat fournira à minima des 

informations précises et détaillées sur toute la durée du contrat relatives à : 

- Son chiffre d’affaires annuel prévisionnel ; 

- L’ensemble de ses frais généraux prévisionnels (achats de fournitures, achats de 

matériels (ex : voiture), frais de personnel, prêt bancaire, frais assurance, frais 

comptable… 

- Ses investissements avec les informations relatives à leurs coûts annuels et à leur 

durée d’amortissement. 
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ANNEXE 4 

GRILLE TARIFAIRE ET TAUX D'INDEXATION 

 

 
 

ANNEXE 4-1 

GRILLE TARIFAIRE POUR LA SAISON 2024 – 2025 

 
 

A fournir par le candidat : 

 

Le candidat présentera dans la présente annexe la grille tarifaire qu’il entend appliquer pour la 

saison : 

- Au service de buvette 

- Au service de restauration 

 

La grille tarifaire comportera des fourchettes de prix par catégorie de produits vendus (boissons, 

restauration, prix d’un menu-type). 
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ANNEXE 4-2 

FORMULE D’INDEXATION TARIFAIRE 
 
Le candidat présentera dans la présente annexe une formule d’indexation tarifaire, laquelle 
devra prendre en compte le coût d’exploitation du service, avec un pourcentage 
d’augmentation annuel maximum qu’il s’engage à ne pas dépasser et qui doit être basé sur 
des indices officiels, connus d’avance, en rapport avec les activités de restauration / débit 
de boissons. 
 
Il est éventuellement proposé la formule d’indexation suivante : 
 
La formule d'indexation annuelle des tarifs s'appuie sur un pourcentage d'augmentation 
annuel maximum « P  
 
Le pourcentage d’augmentation annuel maximum « P » est déterminé selon la formule suivante : 
 

P= moyenne de l’indice A sur l’année N-1 
      moyenne de l’indice A sur l’année N-2 

Indice A : indice INSEE des prix de production des services français pour l'ensemble des 
marchés (BtoAll) - prix de base - CPF56 - Services de restauration et de débit de boissons - 
Base 2010. 

Les Parties pourront prévoir d'un commun accord une évolution tarifaire différente de l'évolution 
résultant de l'application de la formule d'indexation. Cette évolution différenciée sera dûment 
motivée, 
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ANNEXE 5 
CONTENU DU RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 

 

Conformément à l'article 37 de la présente convention et en application de l'article 52 de 
l'ordonnance 11 0 2016-65, l'article 33 du décret n 0 2016-86 et de l'article I-.1411-3 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le rapport annuel du délégataire doit contenir les éléments 
suivants : 

1 0 Les données comptables suivantes : 

 Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la concession rappelant les données 
présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce 
compte, l'imputation des charges s t effectue par affectation directe pour les charges 
directes et selon des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé 
de répartition dont les modalités sont précisées dans le rapport pour les charges indirectes, 
notamment les charges de structure ; 

 Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et 
pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects 
imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes étant identiques d'une année 
sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ; 

 Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du 
contrat ;  

 Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à 

l'exploitation du service public concédé, comportant notamment une 

description des biens et, le cas échéant, le programme d'investissement, y 

compris au regard des normes environnementales et de sécurité ; 

 Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 
obligations contractuelles ; 

 Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement et 
du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service 
public concédé ainsi qu'une présentation de la méthode de calcul de la charge économique 
imputée au compte annuel de résultat d'exploitation de la concession ; 

 Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service 
concédé. S'agissant des biens de retour, le Délégataire indiquera leur date d'acquisition, 
leur valeur comptable et leur état d'amortissement ; 

 Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 
concession et nécessaires à la continuité du service public ;  

2° Une analyse de la qualité des ouvrages ou des services demandés au concessionnaire 
comportant tout élément qui permette d'apprécier la qualité des ouvrages ou des services 
exploités et les mesures proposées par le concessionnaire pour une meilleure satisfaction des 
usagers. La qualité des ouvrages ou des services est notamment appréciée à partir des indicateurs 
proposés par le concessionnaire à savoir la qualité du service de buvette et de restauration et la 
satisfaction des usagers. 

3° Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les informations 
utiles relatives à l'exécution du service, notamment les tarifs pratiqués, leur mode de 
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détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation (activités annexes 
notamment). 

 
ANNEXE 6 

ENGAGEMENTS DU CANDIDAT EN TERMES D'ANIMATION 
 

A fournir par le candidat : 

 

Le candidat présentera en annexe 6 ses propositions en termes d’animation concourant à la 

fréquentation touristique du chalet buvette. 
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ANNEXE 7 

ENGAGEMENTS DU CANDIDAT EN TERMES DE PROMOTION ET 

COMMUNICATION 

 
A fournir par le candidat : 

 

Le candidat présentera dans la présente annexe ses propositions en termes de promotion et de 

communication du chalet – buvette. 
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ANNEXE 8 

MESURES DE SATISFACTION DE LA CLIENTELE ET DES USAGERS 

 
A fournir par le candidat : 
 
Le candidat présentera dans la présente annexe les modalités envisagées pour évaluer 
la satisfaction de la clientèle et des usagers ainsi que la fréquence de ces évaluations. 
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